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VOORSTEL VAN RESOLUTIE 

DE KAMER VAN VOLKSVERTEGENWOORDIGERS,

A) stelt dat een maatschappij die de dood veroor-

deelt, niet het recht heeft om iemand te doden;

B) oordeelt dat de doodstraf de fundamentele 

rechten van de mens schendt;

C) acht de doodstraf de meest brutale aantasting 

van de menselijke waardigheid, het mens-zijn, de be-

schaving en de vooruitgang van de mensheid; 

D) meent dat niemand – bij wet of met de wil van 

een volk, god of partij – het recht heeft een aanslag te 

plegen op het leven van een mens of over diens dood te 

beslissen, tenzij zulks bij groot gevaar om persoonlijke 

en individuele dwingende redenen van wettige zelfver-

dediging de enige uitweg is;

E) vindt de doodstraf een reactie van een primitieve 

maatschappij die geweld rechtvaardigt door de doodstraf 

in haar wettenarsenaal op te nemen, en voorts dat die 

straf dat de betreurenswaardige illusie wekt dat het 

gerecht onfeilbaar is;

F) merkt op dat de doodstraf nog altijd bestaat in de 

meeste landen waar de politieke orde gedicteerd wordt 

of werd door een dictatuur of een autoritair regime, maar 

in bijna alle landen van de vrije wereld is afgeschaft;

G) vindt elk moreel of «wetenschappelijk» argu-

ment ter rechtvaardiging van die straf hoe dan ook mis-

leidend: niemand heeft immers ooit het verband tussen 

de doodstraf en de misdaadcijfers noch het ontradende 

effect van de doodstraf kunnen aantonen;

H) meent dat een rechtstaat alleen strafrechtelijke 

sancties mag hanteren die nuttig, beschaafd en moreel 

en menselijk verantwoord zijn om het algemeen belang 

te vrijwaren; 

I) 
beklemtoont dat de doodstraf een daartoe ver-

oordeelde alle hoop op leven ontneemt en hem aldus 

ontmoedigt of zelfs belet om aan zijn persoonlijke en 

maatschappelijke rehabilitatie te werken, waardoor zijn 

hele leven herleid wordt tot die ene daad die hij zou 

hebben begaan;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS,

A) considérant qu’une société qui condamne la 

mort n’a pas le droit de la donner;

B) considérant que la peine de mort viole les droits 

humains fondamentaux;

C) considérant que la peine de mort est le plus 

insolent des outrages à la dignité et à la condition hu-

maine, à la civilisation et au progrès de l’humanité; 

D) considérant que personne, pas même la loi, la 

volonté du peuple, d’un dieu ou d’un parti, n’a le droit 

d’attenter à la vie d’un homme ou de décider de la mort 

de celui-ci, sauf lorsque des impératifs de légitime dé-

fense personnels et individuels l’exigent, comme seule 

et unique solution face à un grave danger;

E) considérant que la peine de mort correspond 

au réfl exe d’une société primitive légitimant la violence, 

en l’inscrivant dans son droit, et offre l’illusion tragique 

que la justice est infaillible;

F) considérant que, dans la plupart des États où 

la dictature et l’autoritarisme dictent ou ont dicté l’ordre 

politique, la peine de mort est aujourd’hui toujours en 

vigueur. Dans les pays de liberté, l’abolition est presque 

partout la norme;

G) considérant que tout argument, moral ou « 

scientifi que », utilisé en tant que prétexte pour légitimer 

ce châtiment est immanquablement fallacieux: nul n’a 

jamais établi une quelconque corrélation entre le recours 

à la peine de mort et le taux de criminalité, nul n’a jamais 

constaté son effet dissuasif;

H) considérant qu’il ne peut exister, dans un État de 

droit, des sanctions pénales autres qu’utiles, civilisées, 

humainement et moralement acceptables en vue de 

protéger l’intérêt commun; 

I) 
considérant que, en ôtant tout espoir de vie, la 

peine de mort dissuade, voire empêche, le condamné 

d’effectuer tout travail de réhabilitation personnelle et 

sociale, réduisant la vie de celui-ci au seul acte qu’il 

aurait commis;
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

VOORSTEL VAN RESOLUTIE

teneinde 10 oktober in België 

offi cieel te erkennen als 

«Dag tegen de doodstraf»

(ingediend door de dames Florence Reuter 

en Kattrin Jadin, en de heren 

François-Xavier de Donnea, Charles Michel 

en Jean-Luc Crucke)

visant la reconnaissance offi cielle par 

la Belgique de la date du 10 octobre 

comme Journée contre la peine de mort

(déposée par Mmes Florence Reuter et Kattrin 

Jadin, MM. François-Xavier de Donnea, 

Charles Michel et 

Jean-Luc Crucke)

13 november 2007

13 novembre 2007

“
Mo rt à toute peine
TEXTE / Frédéric Maghe

Arnaud Van Praet
Interview donnée au site de la 

Coalition Mondiale contre la 
peine de mort

ont eu un fort pouvoir de sensibili-
sation sur les étudiants. Le slogan 
“Non à la peine de mort ! Le monde 
décide” a en effet permis à bon nom-
bre d’entre eux de réaliser qu’il était 
possible de militer en défaveur de 
la peine capitale même lorsque l’on 
habite un pays qui l’a abolie depuis 
un certain temps. Les frontières ne 
devraient pas avoir d’emprise sur les 
droits inaliénables de l’homme et le 
droit à la vie en est probablement le 
plus important…

A l’heure d’aujourd’hui, nous at-
tendons que le texte déposé par Ma-
dame Reuter devienne une résolu-
tion fédérale ce qui viendra encore 
renforcer notre action. Néanmoins, 
notre travail en la matière ne peut se 
terminer ici et nous continuerons à 
sensibiliser, selon nos moyens, tantôt 
les jeunes, tantôt la classe politique 
nationale et interna-
tionale. Parce qu’aussi 
longtemps qu’il restera un 
seul condamné à la peine 
de mort sur cette terre, ce 
sera celui de trop…

www.florencereuter.be

visant à la reconnaissance 
officielle de cette journée en 

droit belge. En bref, ce texte 
demande au Gouvernement fédéral 

« de reconnaître officiellement la date 
du 10 octobre comme Journée mondi-
ale contre la peine de mort ; de déclarer, 
de concert avec le Conseil de l’Europe, 
le 10 octobre de chaque année Journée 
européenne contre la peine de mort, 
comme stipulé dans la Résolution du 
Parlement européen du 27 septembre 
2007 sur un moratoire universel sur 
la peine de mort ; et d’œuvrer afin de 
promouvoir l’abolition de la peine 
de mort dans les pays la pratiquant 
encore. »

Les Etudiants Libéraux ne peuvent, 
bien sûr, que se réjouir du dépôt de 
ce texte et espèrent vivement qu’un 
vote unanime des représentants vi-
endra réaffirmer avec véhémence 
l’opposition inconditionnelle et ac-
tive de l’État belge à la peine de mort 
quels que soient le motif de condam-
nation du prisonnier et le contexte 
dans lequel le crime a été commis. 

Cette fameuse journée du 10 octobre 
a enfin été l’occasion pour la FEL de 
procéder à une massive campagne 
d’affichage sur la plupart des campus 
de Communauté française. D’après 
les réactions recueillies au soir de 
cette journée, ces affiches, réalisées 
en partenariat avec la ‘Coalition 
mondiale contre la peine de mort’, 

*

International

Florence Reuter, 
complètement mobilisée 
contre la peine de mort

Du siège des Etudiants Libéraux au 
Parlement Fédéral en passant successive-
ment par le Texas et Londres : carnets 
d’une campagne engagée en faveur de 
l’institution d’un moratoire universel sur 
la peine de mort et de la promotion de 
l’abolition de cette dernière dans les pays 
qui la pratiquent encore.

Nous avons donc soumis au vote de 
l’Assemblée générale de l’IFLRY une 
résolution qui vise notamment les 
Etats qui usent encore aujourd’hui 
de ce châtiment, les invitant à in-
stituer un moratoire sur les exécu-
tions prononcées à ce jour et à abolir 
définitivement le recours 
à la peine capitale. Cette 
résolution a été votée à 
une quasi unanimité des 
délégués présents à Dallas 
et les organisations mem-
bres de l’IFLRY provenant 
d’Etats non abolitionnistes 
sont désormais liées par 
ce texte à faire campagne sur leur 
territoire en défaveur de la peine 
capitale. En ce compris les Jeunes 
Démocrates américains qui, tant au 
niveau de l’équipe dirigeante que de 
la base, semblent très progressistes à 
ce sujet.

Auréolée de ce succès, quelques jours 
après notre retour en Belgique, la 
FEL a été acceptée parmi la cinquan-
taine d’organisations qui forment 
‘La Coalition Mondiale contre la 
peine de mort’. Réuni à Londres, le 
Comité de pilotage de cette organisa-
tion militante a reconnu notre action 
en faveur de l’abolition universelle 
de la peine de mort. Dès la semaine 
qui a suivi cette nomination, notre 
Président, Arnaud Van Praet, était 
interrogé sur le site de cette même 

Depuis 2005, la Fédéra-
tion des Etudiants Libéraux 

est un membre actif de la 
Fédération Internationale des 

Jeunesses Libérales (IFLRY). Elle 
y possède ainsi le droit de vote, la 
possibilité de soumettre des résolu-
tions et des amendements aux textes 
proposés par les autres organisa-
tions membres ou encore le pouvoir 
d’interroger les membres du Bureau 
de l’IFLRY sur leur travail au quo-
tidien. Soucieuse de son engagement 
international, la FEL est représen-
tée à tout événement statutaire de 
l’IFLRY ainsi que de son pendant 
strictement européen, le LYMEC. 

Dès le moment où il a été décidé qu’à 
l’été 2007, c’est à Dallas, au Texas, 
que se réunirait une Assemblée Gé-
nérale extraordinaire de l’IFLRY, il 
n’a pas fallu plus d’une demi seconde 
de réflexion pour que le Bureau poli-
tique de la FEL ne se mette au tra-
vail sur ce thème extrêmement sym-
bolique. Comment en effet concevoir 
un meeting politique international au 
Texas, Etat américain le plus actif en 
matière d’exécutions, sans attaquer le 
recours à la peine capitale ? Ce senti-
ment était d’autant plus renforcé du 
fait que la Fédération Internationale 
des Jeunesses Libérales allait accueil-
lir, en son sein, les Jeunes Démocrates 
Américains à cette occasion. 

Coalition et y déclarait « C’est à la jeunesse de taper du 
poing sur la table contre les pays qui continuent à utiliser 
la peine de mort !».

Notre résolution prévoyait en outre de faire campagne pour 
la reconnaissance officielle du 10 octobre comme Journée 
internationale contre la peine de mort. Nous avons donc 
mis la pression sur nos institutions fédérales et le groupe 
MR, qui, par l’entremise de la Députée Florence Reu-
ter, a accepté de déposer sur la table 
de la Chambre des Représentants 
une proposition de résolution 

*
de mo rt

La jeunesse doit 
taper du poing 

sur la table 
contre la peine 

de mort

”
Organisation internationale qui regroupe plus 
de soixante collectivités diverses (ONGs, au-
torités locales, organisations de jeunesse…) 
à travers le monde afin de renforcer la dimen-
sion internationale du combat universel contre 
la peine de mort, elle se donne pour objectif 
d’obtenir la suppression définitive des condam-
nations à mort et des exécutions partout où elles 
sont toujours la norme. 

Pour ce faire, elle mène des actions de lobbying 
auprès d’organisations internationales et d’Etats, 
elle organise des événements de sensibilisation à 
portée internationale et favorise la constitution 
et le développement de coalitions nationales et 
régionales contre la peine de mort. En outre, elle 
co-organise le Congrès mondial contre la peine 
de mort qui a lieu tous les trois ans.

www.worldcoalition.org
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